SUBVENTION DE RECHERCHE 2024 
DE LA SOCIETE FRANCAISE DE L’ESCARRE

Date limite de remise des dossiers : 31 Aout 2024


DOSSIER DE CANDIDATURE
à envoyer par mail en un seul document PDF (maximum 1 Méga) à 
a.gelis@propara.fr; catherine.remy@chu-nimes.fr


1. SITUATION ACTUELLE

Nom et Prénom du candidat :
Date de naissance :
Téléphone :
Email :
Adresse :
Responsable administratif :



2. PROJET DE RECHERCHE (en français ou anglais)
Titre du projet : 
Descriptif du projet (3 pages maximum) :
1) Contexte scientifique


2) Objectif de l’étude


3) Méthodes et faisabilité


4) Résultats attendus





5) Retombées potentielles












Annexes à joindre au dossier: 
· CV du candidat (2 pages maximum), 
· Budget détaillé par postes de dépenses (équipements, consommables, personnels, frais de missions). Fournir les justificatifs de co-financements si la demande dépasse 5000 €et signé par le représentant légal de l’organisme en charge de la gestion du budget garantissant que les fonds seront uniquement utilisés dans le cadre du projet financé, 
· Attestation d’adhésion du candidat à la société française de l’escarre, 
· Attestation sur l’honneur : utilisation des fonds uniquement dans le cadre du projet financé
· Déclaration de liens d’intérêts potentiels (collaboration ou lien hiérarchique avec un membre du Conseil d’Administration ou Conseil Scientifique de la société française de l’escarre, lien avec industriels dans le domaine de l’escarre, …)
· Lettre d’engagement dans laquelle le candidat fera mention du support financier de la société française de l’escarre dans tout article ou communication issu du projet. 
· Attestation de soutien de son institution signée par le représentant légal de celle-ci.
· Attestation de formation aux Bonnes Pratiques de recherche Clinique (BPC) en cas de protocole nécessitant l’inclusion de patients.
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	Je m’engage sur l’honneur à remplir exactement la
fiche de candidature et à adhérer sans réserve au
règlement de la Subvention 

Fait à 

Le
	




Signature du candidat







